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19ème PRIX A L’INNOVATION 2009 
 

Communauté de Communes  
Epernay Pays de Champagne 

  

 
dans le cadre du 

 

VITeff 2009 
SALON INTERNATIONAL DES TECHNIQUES CHAMPENOISES  

ET EFFERVESCENTES 

 
 

Prix organisé par la Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne. 
 
Prix soutenu par la Région Champagne-Ardenne, le Club des Entrepreneurs 
Champenois et le Syndicat Général des Vignerons de la Champagne. 
 
Prix parrainé par Oséo, le Comité interprofessionnel du vin de Champagne (CIVC), 
l’Institut Français de la Vigne et du Vin (ITV) et Carinna. 
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Catégories des Prix à l’Innovation 2009 

 
 
 
 
► Prix attribués aux entreprises exposantes sur le salon VITeff : 
 

- 1er Prix catégorie "Viticulture" 
 
- 1er Prix catégorie "Œnologie" 
 
- 1er Prix catégorie "Emballage et conditionnement" 
 
- 1er Prix catégorie "Environnement" 
 
- 1er Prix catégorie "Internationale" 

 
- Prix catégorie "Spécial du Jury" 

 
 
 
► Prix pour les laboratoires et équipes de recherche d’Allemagne, Belgique, Espagne, 
France, Italie, Pologne, Suisse, Pays-Bas. 

 
- 1er Prix catégorie "Recherche viticole, œnologique, emballage et 

conditionnement " 
 
- 1er Prix catégorie "Recherche co-produits du raisin" 
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Lauréats aux 

Prix à l’innovation 2009 
 

 Entreprise Kremer Viticole : Prix à l’innovation 2009, catégorie viticulture 
 

Reprise en 1981 d’une petite entreprise de serrurerie, l’entreprise Kremer Viticole a développé dès 
l’année suivante son activité machinisme viticole. Implantée à Reuil, l’entreprise s’est ensuite 
développée grâce à de nombreuses innovations. 
Kremer Viticole propose comme innovation 2009 le premier tracteur enjambeur électrique. Première 
mondiale, ce chassis enjambeur trois roues à l’envers, d’une puissance de 100 chevaux  pour un poids de 
2100 Kg, trouve son énergie grâce à 750 kg de batterie au lithium entraînées par des moteurs électriques 
à réduction « spéciale traction ». Les batteries se rechargent en descente. La cabine du tracteur peut se 
coulisser et, suivant le travail à effectuer, l’autonomie du tracteur peut atteindre 8 heures en continu.  
Atout important de ce produit, il n’entraîne aucune pollution, pas de nuisance sonore. Son coût 
journalier est faible. Le T3E sera vendu dans la gamme de prix moyenne d’un enjambeur, mais avec une 
consommation journalière de 90 % inférieure à un matériel normal. 
 
 

 Institut Onologique de Champagne : Prix à l’innovation 2009, catégorie emballage et 
conditionnement. 

 
Implanté en Champagne où il possède trois laboratoires, et notamment à Epernay, l’Institut Œnologique 
de Champagne accompagne le producteur de vins, de la récolte du raisin à la mise en bouteille. Créé en 
1890 par un pharmacien d’Epernay, l’IOC a débuté son activité par l’analyse de vins puis le 
développement de produits œnologiques visant à prévenir tout incident de vinification ou toute maladie 
de vin. 
L’Institut Œnologique de Champagne propose comme innovation 2009 un système de congélation des 
cols de bouteilles (de vins effervescents) au moyen d’une soufflerie d’air froid obtenu soit par l’azote 
liquide soit par froid mécanique. 
Ce système de congélation ne nécessite pas de nettoyer les bouteilles après la congélation des cols et 
n’implique ni consommation d’eau, ni rejet d’eaux usagées, ni produits polluants. Par son caractère 
environnemental et sa simplicité d’utilisation, ce nouveau système est appelé à remplacer les procédés 
actuellement employés sur l’ensemble du marché des vins effervescents. 

 
 

 Station Oenotechnique de Champagne (SOFRALAB SAS) : Prix à l’innovation 2009, catégorie 
internationale. 

 
Basé à Magenta, la Station Oenotechnique de Champagne, appartenant au groupe SOFRALAB SAS est 
spécialisée dans la conception et la commercialisation de produits œnologiques. Un de ses axes 
d’activité et de développement est l’optimisation de l’élaboration des vins effervescents. 

SOFRALAB propose comme innovation 2009 l’Immonutest . Ce nouveau produit est un test 
immunologique utilisant des anticorps spécifiques pour détecter les protéines instables dans les moûts,  
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les vins blancs et rosés. Ce test a pour but de mettre en évidence spécifiquement les protéines instables 
responsables des casses protéiques.  
Puis pour chaque vin, ce test détermine la dose optimale en bentonite pour un traitement raisonné. En 
effet, la limitation des rejets du traitement à la bentonite sur les traitements agricoles est non 
négligeable pour l’environnement.  
Compte tenu de l’ouverture de cette  nouvelle technologie sur l’ensemble des vignobles, l’entreprise a 
obtenu le Prix à l’innovation 2009, catégorie international. 

 
 

 LBM Industries : Prix à l’innovation 2009, catégorie œnologie 
 
Implantée à Reims, et créée en 1994, LBM Industries œuvre dans les domaines de l’ingénierie générale et 
industrielle, de la robotique de conditionnement, des machines spéciales, de la manutention dans 
l’embouteillage et l’industrie, de l’électricité et des automatismes. 
Son innovation 2009 est un dispositif d’injection d’une microgoutte de vin pour inertage des vins 
effervescents par montée de la mousse dans le col du flacon avant bouchage à une cadence de 500 à  
16 000 bouteilles par heure, le jetting goutte à goutte. 
En effet, les travaux du CIVC ont démontré qu’une élimination de l’oxygène de l’espace de tête 
(inertage) permet de maîtriser l’évolution sensorielle du Champagne et assure l’homogénéité d’un lot de 
bouteilles. Ces travaux ont conduit LBM Industries à développer cette technique (injection d’une 
microgoutte de vin au dégorgement avant bouchage). 
Ce dispositif, pour un coût d’investissement similaire au système existant, favorise un fonctionnement 
avec du vin, en lieu et place du principe de la bouteille passant sous un jet continu d’eau sulfitée. 
Il ne pénalise pas la production, est adaptable aux boucheuses existantes, ne génère aucun risque de 
contamination dans les bouteilles, produit peu de déchets et est peu consommateur d’énergie et d’eau. 
 

 

 La société Spray Concept et la société Ravillon : Prix à l’innovation 2009, catégorie 
environnement. 

 
L’entreprise Spray Concept, situé dans les Pyrénées-Atlantiques, est spécialisée dans la fabrication de 
matériel agricole et viticole et plus particulièrement de systèmes pour la pulvérisation. En 2007, 
l’entreprise dépose un brevet pour la création du système d’injection de produits solides. 
Le système d’injection directe SP-ID est le 1er système capable d’injecter des produits phytosanitaires 
sous forme solide (granulés ou poudre) et également liquide. 
En terme de sécurité et de qualité environnementale, ce produit permet un dosage parfait en fonction 
des besoins, et ne nécessite plus de mélange des produits dans une cuve. Le conditionnement en bidon 
facilite transports et utilisations. 
Enfin, le produit minimise le contact de l’utilisateur avec les produits phytosanitaires. 
Ainsi, le produit est en parfaite adéquation avec les derniers décrets définissant les impératifs en 
matière de traitements pesticides et permet de gagner du temps, de mieux gérer ses produits, 
d’optimiser ses déplacements. 
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Lauréats du Prix à l'Innovation 2007 

 

 
 
 

 
 Catégorie "Viticulture" d’un montant de 2000 euros : 

le logiciel pour intervention dans les vignes après traitement créé par l'entreprise VITAREA. 
 
 Catégorie "Oenologie" d’un montant de 2000 euros : 

le support de tuyaux pour chaix ou autres créé par l'entreprise SCDC. 
  

 Catégorie "Emballage et Conditionnement" d’un montant de 2000 euros : 
le dépalettiseur compact sur un seul axe de travail crée par l’entreprise CHAMPACONCEPT. 

 
 Catégorie "Environnement" d’un montant de 2000 euros : 

la station de traitement des effluents phytosanitaires (Eléphants verts) créée par l'entreprise 
ADERBIO Développement. 

 
 Catégorie "Internationale" pour un montant de 2000 euros : 

le bac de congélation « MODULO » crée par l'entreprise CHAMPAGEL. 
 

 Catégorie "Recherche viticole, œnologique, emballage et conditionnement" pour un montant de 
1500 euros :  
la molécule ANTHYS (Ortho Diphénol) de l’entreprise FERTIL France - Groupe Frayssinet 

 
 Catégorie "Recherche co-produits du raisin" pour un montant de 1500 euros pour la recherche : 

« Recovery of phenolic compounds from grape pomace » (Rétablissement des composés 
phénoliques de la pulpe de raisin) par l’Université de Hohenheim, Stuttgart-Allemagne. 

 
 Catégorie "Spécial du Jury", pour un montant de 1000 euros : 

le « dévitaliseur », créé par l’entreprise KREMER Viticole. 
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Lauréats du Prix à l'Innovation 2005 

 

 
 

 
 Catégorie "Viticulture" : 

- 1er Prix : Eurl CB : F. SALOME : VEGECLIP : Agrafes de palissage biodégradables et entièrement 
fabriquée en matière végétale à partir du Maïs, ressource renouvelable. 
- 2ème Prix : CSGV : M. VIGOURT : La Caisse TIBOTE (marque déposée) 
 

 Catégorie "Oenologie, emballage et conditionnement" : 
- 1er Prix : SEDAM : M. ALBERT, M. MAILLARD : Ensemble d’aspiration des particules de poussière de 
liège sur les bouchons 
- 2ème Prix : I&D Concept : Joffrey JUCHTZER : MCH 900 : machine entièrement automatique avec 
un réglage facile et intuitif grâce à un écran tactile. 
 

 Catégorie "Environnement" : 
Prix Environnement : SECMI : Didier BILLAT : BENNECO : fond de benne pour la récupération des jus 
 

 Catégorie "Internationale" : 
Prix international : SIBEL : M. ECREPONT : MYTIK Diamant : bouchon composite moulé 
 

 Catégorie "Projet de recherche appliquée" : 
Prix « projet de recherche appliquée » : Université de Reims : M. Gérard LIGER-BELAIR 
L’analyse fine des trains de bulles : vers la détermination de l’empreinte digitale d’un vin 
effervescent ? 
 

 Prix catégorie « Spécial du Jury » : 
Prix « spécial du Jury » : Entreprise DAVESNE Rectification, Magenta, pour son appareil 
télémétrique de mesure de la pression et de la température pour la prise de mousse dans les 
bouteilles de Champagne. 
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Lauréats du Prix à l'Innovation 2003 

 
 

 Catégorie "Viticulture" : 
- 1er prix : 2000 euros, entreprise Mercier Frères à Vix en Vendée  
- 2ème prix : 1000 euros, entreprise Isagri à Beauvais dans l'Oise  
Prix remis par la Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne. 
 

 Catégorie "Oenologie, emballage et conditionnement" : 
- 1er prix : 2000 euros, entreprise U.T.C.H. à Epernay, pour l'ensemble de compression des 
bouchons. 
- 2ème prix : 1000 euros aux entreprises suivantes (500 euros à chacune des entreprises ex aequo), 
entreprise François Meca-Viti à Epernay et S.A. Chayoux à Champillon. 
 

 Catégorie "Environnement" : 
Entreprise APPRO-CHAMPAGNE à Vertus : 2000 euros accordés. 
 

 Catégorie "Projet de recherche appliquée" : 
U.M.R. Agronomie et Environnement pour son logiciel phyto-choix à Colmar : 1500 euros attribués 
par le Club des Entrepreneurs Champenois et la Communauté de Communes Epernay Pays de 
Champagne. 
 

 Catégorie "Internationale" : 
L’entreprise S.C.D.C à Orbais-l'Abbaye représentée par Denis CASTERS : 2000 euros attribués par le 
Conseil Régional Champagne-Ardenne. 
 

 Prix catégorie « Spécial du Jury » : 
Attribué au groupement d'entreprises OROBANCHE composé de Roualet Champagne, Saint-Gobain, 
Icas, Sibel, Pechiney et Smurfit-Socar. Chèque de 1000 euros attribué par la Communauté de 
Communes pour le site internet « vignovin.com ». 
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A propos de la 

Communauté de Communes 
Epernay Pays de Champagne 

 

 

 
 
La Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne, présidée par Laurent Madeline, regroupe près 
de 36 000 habitants appartenant à 13 communes:  
 
Avize, Chouilly, Cramant, Cuis, Cumières, Epernay, Flavigny, Les Istres-et-Bury, Magenta, Mardeuil, Oiry, 
Pierry, Plivot. 
 
 

 
Elle gère en lieu et place des communes certaines compétences : 
 

o L’aménagement de l’espace communautaire 
 
o Le développement économique et touristique 

 
o La protection et la mise en valeur de l’environnement 

 
o La politique du logement et du cadre de vie 

 
o Le transport public urbain 

 
o La création d’équipements sportifs 

 
o L’action sociale 

 
 
La Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne, acteur du développement des entreprises et des 
emplois de demain, entend soutenir la dynamique économique de son agglomération par la conduite d’une 
politique ambitieuse et cohérente, visant à renforcer l’attractivité du territoire et à favoriser 
l’implantation de nouvelles entreprises. Pour cela, elle s’implique dans de nombreuses actions clés 
comme : 

 la commercialisation de zones d’activités économiques (Pierry-Sud Développement, stand 
sur le VITeff 2009) 

 le développement des industries connexes au Champagne comme celles liées aux co-
produits du raisin (conférence sur le VITeff 2009) 

 la participation aux salons professionnels tels que le VITeff. 

 L’organisation de manifestations en faveur de l’emploi et de la formation 
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Contacts 
 
 

Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne 
Hôtel de Communauté 
Place du 13ème RG- BP  80526 
51331 Epernay CEDEX 
 
 
Jury du Prix et relations entreprises : 

 
Aymeric TANSINI, Direction du Développement Economique 
Tél : 03 26 56 47 71 
Fax : 03 26 56 47 86 
E-mail : tansini@ccepc.fr 
 
 

Presse : 
 

Marie-Laure AUBRIOT, Chargée de Mission Communication 
Tél : 03 26 56 47 75 
E-mail : aubriot@ccepc.fr 
 

mailto:tansini@ccepc.fr
mailto:aubriot@ccepc.fr
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PRIX A L'INNOVATION 2009 
 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 

Règlement « Entreprises » 
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PRIX A L'INNOVATION 2009 

1199èèmmee  EEddiittiioonn  

EEppeerrnnaayy  PPaayyss  ddee  CChhaammppaaggnnee    

  

--  RREEGGLLEEMMEENNTT  EENNTTRREEPPRRIISSEESS  ŔŔ  
  

DDAANNSS  LLEE  CCAADDRREE  DDUU  SSAALLOONN  VVIITTEEFFFF  22000099  

PPRRIIXX  PPAARRRRAAIINNÉÉ  PPAARR  OOSSEEOO,,  LLEE  CC..II..VV..CC..,,  LL''II..TT..VV..  EETT  CCAARRIINNNNAA 
 
 

 Dans le cadre du VITeff qui se déroulera du 14 au 17 octobre 2009, la Communauté de 
Communes Epernay Pays de Champagne organise le concours du Prix à l'Innovation avec le 
soutien du Conseil Régional de Champagne-Ardenne, du Club des Entrepreneurs Champenois et du 
Syndicat Général des Vignerons (SGV). 
 

 CE PRIX EST PARRAINÉ PAR OSEO, LE C.I.V.C., L'I.T.V. ET CARINNA 
 
 Désireuse d'apporter au VITeff, Biennale Internationale des Techniques Champenoises et 
Effervescentes, des initiatives de qualité, la Communauté de Communes Epernay Pays de 
Champagne a décidé d'organiser la 19ème Edition de ce prix. Il est destiné à valoriser les 
techniques les plus innovantes et les plus respectueuses de l'environnement, en matière viticole et 
œnologique. 
 

I. SIX PRIX SONT DESTINES AUX EXPOSANTS SUR LE VITEFF 2009 
 
 
Les prix sont les suivants : 
 

 Le prix à l'innovation catégorie "Viticulture", récompensera l’entreprise innovante dans le 
domaine viticole : prix de 2 000 euros 
 
 Le prix à l'innovation catégorie "Œnologie", récompensera l’entreprise innovante dans le 
domaine des vins effervescents : prix de 2 000 euros 
 
 Le prix à l'innovation catégorie "Emballage et Conditionnement", récompensera l’entreprise 
innovante dans le domaine de l’emballage et du conditionnement : prix de 2 000 euros 
 
 Le prix à l'innovation catégorie "Environnement" récompensera une entreprise qui présente 
une innovation dans les domaines viticoles, œnologiques ou de l'emballage-conditionnement, 
qui apporte un meilleur respect de l'environnement : prix de 2 000 euros 
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On entend par respect de l'environnement : le respect des sols, de l'eau, de l'air et du paysage 
ainsi que le respect de la faune et de la flore. Cette innovation devra contribuer au 
développement durable des activités viticoles et vinicoles. 
 
 Le prix à l'innovation catégorie "Internationale", récompensera une entreprise qui positionne 
son innovation sur le marché international (dépôt de brevet à l'étranger,...) : prix de 2 000 
euros 
 
 Le prix "Spécial du jury" (montant de 1000 euros) récompensera, éventuellement, le coup de 
cœur du jury. 
 
 

II. LE CALENDRIER 
 
 La date de clôtures des candidatures est fixée au vendredi 29 mai 2009 

 
 L’audition des candidats et la sélection des lauréats aura lieu le vendredi 26 juin 2009, à 
la Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne. 

 
 La remise des prix est fixée au 14 octobre 2009, lors de la première journée du VITeff 

 

 

- RÈGLEMENT ENTREPRISES - 
 
 
Règlement composé de 13 articles : 
 
Art.1 : Dans le cadre du VITeff, qui se déroulera du 14 au 17 octobre 2009, la Communauté de 
Communes Epernay Pays de Champagne organise le concours du PRIX À L'INNOVATION. Le Conseil 
Régional Champagne-Ardenne, le Club des Entrepreneurs Champenois et le Syndicat Général des 
Vignerons (SGV), s'associent à cet événement. Ce prix est parrainé par OSEO, le C.I.V.C. (Comité 
Interprofessionnel des Vins de Champagne), l'I.T.V. (Centre Technique Interprofessionnel de la 
vigne et du Vin) et CARINNA. 
 
Art.2 : Désireuse d'apporter au VITeff, Biennale Internationale des Techniques Champenoises et 
Effervescentes, des initiatives de qualité, la Communauté de Communes Epernay Pays de 
Champagne a décidé d'organiser la 19ème Edition de ce prix. 
Ce dernier est destiné à valoriser les techniques les plus innovantes et les plus respectueuses de 
l'environnement, en matière viticole et œnologique.  
 
Art.3 : Ce concours est entièrement gratuit. Il s'adresse aux entreprises ou à leur représentant, 
exposant sur le VITeff 2009.  
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Art.4 : Par innovation, on entend : 
Un produit, un concept, un procédé de fabrication ou une amélioration particulièrement 
ingénieuse, mis sur le marché après le 1er juillet 2007. 
 
Art.5 : L'attribution des prix sera effectuée sur les critères suivants : 

 
 Prix à l'Innovation catégorie "Viticulture", afin de récompenser l’entreprise innovante dans 
le domaine viticole. 
 
 Prix à l'Innovation catégorie "Œnologie", afin de récompenser l’entreprise innovante dans le 
domaine des vins effervescents. 
 
 Prix à l'Innovation catégorie "Emballage et Conditionnement", afin de récompenser 
l’entreprise innovante dans le domaine de l’emballage et du conditionnement. 
 
 
 Prix à l'Innovation catégorie "Environnement", afin de récompenser une entreprise qui 
présente une innovation dans les domaines viticoles, œnologiques ou de l'emballage-
conditionnement, qui apporte un meilleur respect de l'environnement. 
 
On entend par respect de l'environnement : le respect des sols, de l'eau, de l'air et du paysage 
ainsi que le respect de la faune et de la flore. Cette innovation devra contribuer au 
développement durable des activités viticoles et vinicoles. 
 
 Prix à l'Innovation catégorie "Internationale" afin de récompenser une entreprise 
champardennaise qui positionne son innovation sur le marché international (ex : dépôt de 
brevet à l'étranger, ...). 
 
 Prix « Spécial du jury » afin de récompenser éventuellement le coup de cœur du jury. 
 

 
Art. 6 : Modalités de participations : 
 
Pour concourir, les entreprises devront adresser un dossier détaillé pour l'examen par le jury. 
 
Le dossier de candidature devra comporter obligatoirement les pièces précisées dans le dossier 
détaillé. Le dossier de candidature pourra être téléchargé sur le site de la Communauté de 
commune : www.ccepc.fr 
 
Le dossier de candidature est également disponible sur demande par e-mail : tansini@ccepc.fr ou 
par téléphone au 03 26 56 47 71. 
 
 
 

http://www.ccepc.fr/
mailto:vagnon@ccepc.fr
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Le dépôt du dossier pourra être réalisé :  
 
- soit par dépôt contre récépissé, à la Direction Développement Economique à l’adresse ci-dessous, 
au plus tard le vendredi 29 mai 2009, à 17 heures, 
- soit sous pli cacheté pour le vendredi 29 mai 2009 au plus tard (la date d’envoi du cachet de la 
poste faisant foi) adressé à la :    
 

Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne 
Direction du Développement Economique 

Hôtel de Communauté 
Place du 13ème RG- BP 80526  

51331 EPERNAY Cedex 
 

- soit par envoi du dossier, par e-mail, à la direction du développement économique : 
tansini@ccepc.fr, pour le vendredi 29 mai 2009, 17 heures, (la date et l’heure de réception 
inscrites sur la boîte de réception électronique faisant foi). 
 
Art.7 : Les montants des prix offerts sont 
 
Par la Communauté de Communes : 

 Prix à l'Innovation catégorie "Œnologie " = 2 000 € 
 Prix à l'Innovation catégorie "Emballage et Conditionnement" = 2 000 € 
 Prix à l'Innovation catégorie "Environnement" = 2 000 € 
 Prix « Spécial du Jury » = 1 000 € 

Par la Communauté de Communes et le Syndicat Général des Vignerons : 
 Prix à l'Innovation catégorie "Viticulture" = 2 000 € 

Par le Conseil Régional Champagne-Ardenne : 
 Prix à l'innovation catégorie "Internationale" = 2 000 €. 

 
Art.8 : Le jury sera composé d'un représentant de :  

 
 La Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne (C.C.E.P.C.) 
 La Chambre de Commerce et d'Industrie de REIMS et EPERNAY (C.C.I.R.E) 
 Le Comité Interprofessionnel des Vins de Champagne (C.I.V.C) 
 Le Centre Technique Interprofessionnel de la Vigne et du Vin (I.T.V) 
 La Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement (DRIRE) 
 La Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt  
 Le Conseil Régional Champagne-Ardenne 
 Le Conseil Général de la Marne 
 L'Association Viticole Champenoise (A.V.C) 
 Le Syndicat Général des Vignerons (S.G.V) 
 L'Agence Nationale de Valorisation de la Recherche (OSEO) 
 L'Ecole Nationale Supérieure d'Arts et Métiers (ENSAM) 
 

mailto:tansini@ccepc.fr
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 Le Lycée viticole de la Champagne 
 Le Club des Entrepreneurs Champenois (1) 
 Les Œnologues Champenois 
 L'Agence Régionale de l'Information Scientifique et Technique (A.R.I.S.T) 
 L'Association des Chefs de Cave 
 L'Association des Responsables de Vignobles de Champagne (A.R.V.C) 
 Europol'Agro 

 
Chacun des organismes énoncés ci-dessus sera représenté par un membre à voix délibérative, à 
savoir soit son Président ou son représentant dûment habilité. 
 
(1)L'entreprise représentant le Club des Entrepreneurs Champenois, au sein du Jury, ne peut pas 
participer au concours, personnellement. Elle ne prendra également pas part au jury au cas où 
l'un de ses concurrents directs déposerait sa candidature. 
 
Art.9 : Calendrier : 
 

- Vendredi 29 mai 2009 : clôture des réceptions des dossiers de candidature. 
- Un comité restreint se réunira une première fois le 5 juin 2009 pour décider de la 

recevabilité des dossiers présentés et pour sélectionner les candidats qui seront 
auditionnés. 

- Les candidats seront informés par courrier ou par courriel de la décision du comité 
restreint concernant la recevabilité de leur dossier. 

- Les candidats présélectionnés seront invités par courrier ou par courriel à se présenter 
à une audition. 

- Les candidatures recevables seront communiquées à la presse sur la base du dossier de 
candidature cité à l’article 6. 

 
- Le jury procèdera à l'audition des candidats retenus à Epernay le vendredi 26 juin 

2009, ces derniers disposeront de 15 minutes au maximum pour présenter au jury leur 
innovation. 

- La proclamation des résultats aura lieu à l'issue de ces auditions. Une communication 
annonçant les lauréats sera faite à la presse. 

- Les matériels innovants, objets des dossiers recevables, devront être exposés sur le 
VITeff le 14 octobre 2009, jour de l'inauguration, à partir de 9 heures sous peine 
d'annulation du prix. 

- La remise solennelle du prix sera organisée le 14 octobre 2009 dans la journée. 
 
 
Art. 10 : Les entreprises participant à ce concours pourront déposer plusieurs dossiers, mais ne 
pourront être lauréates et recevoir un prix dans chacune des catégories que pour un seul des 
projets présentés. 
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Art. 11 : Les entreprises participant à ce concours devront avoir versé à la Chambre de Commerce 
et d'Industrie de Reims et Epernay le montant de leur inscription au salon VITeff 2009 avant le 
vendredi 29 mai 2009. 
 
Art. 12 : Les entreprises participant à ce concours devront fournir dans leur dossier au moins une 
photographie ou une infographie de l’innovation présentée. Cette image sera utilisée dans des 
outils de communication permettant la promotion des innovations sur le VITeff. 
Les lauréats auront la possibilité de présenter gratuitement leur Innovation lors du VITeff 2009 sur 
l’espace Prix à l’Innovation (dans la limite des espaces disponibles et de 2 m² par innovation 
primée). 
 
Art. 13 : La Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne se réserve le droit d'écourter, 
modifier, proroger ou annuler le présent concours, si les circonstances l'exigent et sa 
responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 
 
Art. 14 : La participation à ce concours implique l'acceptation pure et simple du présent 
règlement. 
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PRIX A L'INNOVATION 2009 
1199èèmmee  EEddiittiioonn  

EEppeerrnnaayy  PPaayyss  ddee  CChhaammppaaggnnee    

  

--  RRèègglleemmeenntt  LLaabboorraattooiirreess  --  

  
ddaannss  llee  ccaaddrree  dduu  ssaalloonn  VVIITTeeffff  22000099  

PPrriixx  ppaarrrraaiinnéé  ppaarr  OOSSEEOO,,  llee  CC..II..VV..CC..,,  ll''II..TT..VV..  eett  CCAARRIINNNNAA 
 

 
 Dans le cadre du salon VITeff qui se déroulera du 14 au 17 octobre 2009, la Communauté 
de Communes Epernay Pays de Champagne organise le concours du Prix à l'Innovation avec le 
soutien du Conseil Régional de la Région Champagne-Ardenne, du Club des Entrepreneurs 
Champenois et du Syndicat Général des Vignerons (SGV). 
 

 Ce prix est parrainé par Oseo, le C.I.V.C., l'ITV ET CARINNA. 
 
 Désireuse d'apporter au VITeff, Biennale Internationale des Techniques Champenoises et 
Effervescentes, des initiatives de qualité, la Communauté de Communes Epernay Pays de 
Champagne a décidé d'organiser la 19ème Edition de ce prix. Il est destiné à valoriser les travaux de 
recherches les plus innovants en matière « viticole, œnologique, emballage et conditionnement » 
et des « co-produits du raisin ». 

                                         

III. LE PRIX DESTINÉ AUX ÉQUIPES DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT ET AUX 
LABORATOIRES DE RECHERCHE UNIVERSITAIRE 

 
La Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne et le Club des Entrepreneurs 
Champenois ont décidé de remettre deux prix : 

- Le prix à l'innovation catégorie "Recherche viticole, œnologique, emballage et 
conditionnement ».  

- Le prix à l’innovation catégorie  "Recherche co-produits du raisin". 
 
Ces deux prix sont dotés chacun de 1 500 euros. Ils récompenseront une équipe au sein d'un 
établissement d'enseignement ou d'un laboratoire de recherche universitaire qui présente un 
projet de recherche dans le domaine viticole, œnologique, emballage et conditionnement ou 
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un projet de recherche sur les co-produits du raisin (ces deux prix ne sont pas réservés aux 
exposants du VITeff). 

 
IV. LES SEPT PAYS CONCERNES 
 
Seules les équipes au sein d'un établissement d'enseignement ou d'un laboratoire de recherche 
universitaire, ressortissantes des pays suivant pourront concourir au Prix à l’Innovation 2009 : 
l’Allemagne, la Belgique, la France, l’Espagne, l’Italie, les Pays Bas, la Pologne, la Suisse.  
 
V. LE CALENDRIER 

 
 La date de clôtures des candidatures est fixée au vendredi 29 mai 2009 
 
 La remise des prix aura lieu le 14 octobre 2009, lors de la première journée du  
    VITeff 

 

                                

- RÈGLEMENT LABORATOIRES -  
Catégorie "Recherche viticole, œnologique, emballage et conditionnement » 

Catégorie « Recherche co-produits du raisin » 
 
 
Règlement composé de 13 articles : 
 
Art.1 : Dans le cadre du VITeff, qui se déroulera du 14 au 17 octobre 2009, la Communauté de 
Communes Epernay Pays de Champagne organise le concours du PRIX À L'INNOVATION. Le Conseil 
Régional Champagne-Ardenne, le Club des Entrepreneurs Champenois et le Syndicat Général des 
Vignerons (SGV) s'associent à cet événement. Ces prix sont parrainés par OSEO, le C.I.V.C. (Comité 
Interprofessionnel des Vins de Champagne), l'I.T.V. (Centre technique Interprofessionnel de la 
Vigne et du Vin) et CARINNA. 
 
Art.2  : Désireuse d'apporter au VITeff, Biennale Internationale des Techniques Champenoises et 
Effervescentes, des initiatives de qualité, la Communauté de Communes Epernay Pays de 

Champagne a décidé d'organiser la 19ème Edition du Prix ¨ lõinnovation cat®gorie « Recherche 
viticole, ïnologique, emballage et conditionnement ». 
Ce prix est destiné à valoriser les projets de recherche viticoles, ïnologiques, sur lõemballage et 
le conditionnement. 
 

Art.3 : Cette année la Communauté de Communes ajoute le prix catégorie "Recherche co-
produits du raisin". 
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Art.4 : Ce concours, entièrement gratuit, s'adresse aux équipes des établissements d'enseignement 
et des laboratoires universitaires des pays suivants : France, Allemagne, Espagne, Belgique, Suisse, 
Pays Bas, Pologne, Italie. 
 
Art.5 :  
Par « Recherche viticole, ïnologique, emballage et conditionnement »  et par «  Recherche co-
produit s du raisin  » on entend : Un travail de recherche ou de développement. 
Seuls les projets de recherche appliquée présentés ou publiés après le 1er juillet 2007 sont 
éligibles. Les projets en cours de publication sont également acceptés. 
 
Art. 6 : Modalités de participation  
 
Pour concourir, les équipes des établissements d'enseignement ou des laboratoires 
universitaires devront adresser un dossier de candidature détaillé pour l'examen par le jury.  
 
Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site de la CCEPC : www.ccepc.fr 

 
Le dossier de candidature est également disponible sur demande par e-mail à l’adresse suivante 
tansini@ccepc.fr ou par téléphone au 03 26 56 47 71. 
 
 
Le dépôt du dossier pourra être réalisé :  
 
- soit par dépôt contre récépissé, à la Direction Développement Economique à l’adresse ci-dessous, 
au plus tard le vendredi 29 mai 2009, à 17 heures. 
 
- soit sous pli cacheté pour le vendredi 29 mai 2009 au plus tard (la date d’envoi du cachet de la 
poste faisant foi) adressé à la : 
 

   Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne 
Direction du Développement Economique 

Hôtel de Communauté 
Place du 13ème RG- BP 80526  

51331 EPERNAY Cedex 
 

- soit par envoi du dossier, par e-mail, à la direction du développement économique : 
tansini@ccepc.fr, pour le vendredi 29 mai 2009, 17 heures, (la date et l’heure de réception 
inscrites sur la boîte de réception électronique faisant foi). 
 
 
Art.7  : Le montant des prix offerts par le Club des Entrepreneurs Champenois et la 
Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne sont  :  
 

 

http://www.ccepc.fr/
file:///C:/Documents%20and%20Settings/sofia.ribeiro/Local%20Settings/Temporary%20Internet%20Files/OLK5/tansini@ccepc.fr
mailto:tansini@ccepc.fr
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Ʒ Pour le prix à l'innovation catégorie « Recherche viticole, ïnologique, emballage et 
conditionnement è : 1 500 û 

 
Ʒ Pour le prix ¨ lõinnovation cat®gorie "Recherche co-produits du raisin"  : 1  500 û 

 
 
Art.8  : Le jury sera composé d'un représentant de  :  
 

 La Communauté de Communes Epernay Pays de Champagne (C.C.E.P.C.) 
 La Chambre de Commerce et d'Industrie de REIMS et d'EPERNAY (CCIRE) 
 Le Comité Interprofessionnel des Vins de Champagne (CIVC) 
 Le Centre Technique Interprofessionnel de la Vigne et du Vin (I.T.V) 
 La Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement (DRIRE) 
 La Direction Régionale de l'Agriculture et de la Forêt (DRAF) 
 La Délégation Régionale à la Recherche et à la Technologie (DRRT) 
 Le Conseil Régional Champagne-Ardenne 
 L'Association Viticole Champenoise (A.V.C) 
 Le Syndicat Général des Vignerons (S.G.V) 
 L'Agence Nationale de Valorisation de la Recherche (OSEO Anvar) 
 L’Ecole Nationale Supérieure d'Arts et Métiers (ENSAM) (1) 
 Le Club des Entrepreneurs Champenois 
 Les Œnologues Champenois 
 L'Agence Régionale de l'Information Scientifique et Technique (A.R.I.S.T) 
 L'Association des Chefs de Cave 
 L'Association des Responsables de Vignobles de Champagne (A.R.V.C) 
 Europol'Agro 
 Le lycée d’Avize(1) 

 
Chacun des organismes énoncés ci-dessus sera représenté par un membre à voix délibérative, à 
savoir soit son Président ou son représentant dûment habilité. 
 
(1) les repr®sentants de l'ENSAM et du lyc®e dõAvize font partie du jury du Prix ¨ l'Innovation mais 
ils ne participeront pas au jury si l'ENSAM et/ou le lyc®e dõAvize pr®sentent une innovation. 
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Art.9 : Calendrier : 
 

- Vendredi 29 mai 2009 : clôture des réceptions des dossiers de candidature. 
- Un comité restreint se réunira une première fois le 5 juin 2009 pour décider de la 

recevabilité des dossiers présentés et pour sélectionner les candidats qui seront 
auditionnés. 

- Les candidats seront informés par courrier ou par courriel de la décision du comité 
restreint concernant la recevabilité de leur dossier. 

- Les candidats présélectionnés seront invités par courrier ou par courriel à se présenter 
à une audition. 

- Les candidatures recevables seront communiquées à la presse sur la base du dossier de 
candidature cité à l'article 6. 

 
- Le jury procèdera à l'audition des candidats retenus à Epernay le vendredi 26 juin 

2009, ces derniers disposeront de 15 minutes au maximum pour présenter au jury leur 
travail de recherche. 

- La proclamation des résultats aura lieu à l'issue de ces auditions. Une communication 
annonçant les lauréats sera faite à la presse. 

- La remise solennelle des prix sera organisée le 14 octobre 2009 dans la journée. 
 
 
Art. 10 : Les équipes des établissements d'enseignement et des laboratoires universitaires 
participant à ce concours pourront déposer plusieurs dossiers, mais ne pourront être lauréats et 
recevoir un prix que pour un seul des projets présentés. 
 

 
ART. 11 : LES LAURÉATS AURONT LA POSSIBILITÉ DE PRÉSENTER GRATUITEMENT LEUR PROJET DE 

RECHERCHE LORS DU VITEFF 2009 SUR L’ESPACE PRIX À L’INNOVATION (DANS LA LIMITE DES 
SURFACES DISPONIBLES ET DE 2 M² PAR PROJET PRIMÉ). 

 
 

ART. 12 : LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES EPERNAY PAYS DE CHAMPAGNE SE RÉSERVE LE DROIT 
D'ÉCOURTER, MODIFIER, PROROGER OU ANNULER LE PRÉSENT CONCOURS, SI LES CIRCONSTANCES 

L'EXIGENT ET SA RESPONSABILITÉ NE SAURAIT ÊTRE ENGAGÉE DE CE FAIT. 
 
 
Art. 13 : La participation à ce concours implique l'acceptation pure et simple du présent 
règlement. 

 

 
 


